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LA DGPE 
EN BREF

En 2017, notre pays a connu un élan de rénovation et de
transformation. L’élection présidentielle puis l’arrivée d’un
nouveau ministre de l’Agriculture ont marqué cette année.
La DGPE s’est engagée dans ce mouvement en adaptant
ses méthodes de travail et ses approches avec l’envie de
transformer l’agriculture en la rendant plus performante
d’un point de vue économique mais aussi environnemental.
La communauté de travail de la DGPE s’est fortement 
mobilisée pour atteindre nombre d’objectifs dans un
contexte global complexe.

Pour mettre fin aux retards de paiements de la PAC, 
le Gouvernement s'est engagé le 21 juin 2017 sur un calendrier.
Pour ce faire, le ministre, Stéphane Travert, a demandé 
à l’Agence de services et de paiements (ASP) de renforcer les
moyens humains mobilisés sur le chantier de l’instrumentation
des aides dans le but de sécuriser sa capacité à traiter 
en parallèle les chantiers de paiement du premier et du
deuxième pilier. Avec le secrétariat général, la DGPE a veillé à
ce que les services d’économie agricole disposent des moyens
nécessaires pour traiter ces chantiers. Les engagements pris
vis-à-vis des bénéficiaires ont été respectés.

Les questions européennes et internationales ont été au cœur
de 2017. Le projet européen irrigue l’activité quotidienne de
la DGPE. Un long travail a été effectué pour définir la position
française sur la Politique agricole commune avec d’ores et déjà
de bons résultats. Organisée par la DGPE, la conférence nationale
« Cap sur la PAC 2020 », associant les parties prenantes nationales
et des représentants d’institutions européennes, a connu un
large succès par la mise en lumière des priorités pour la future
PAC aux niveaux national et européen. Ces échanges ont 
également permis de rappeler tout ce que la PAC apporte à
l’agriculture, aux filières agricoles et à l’ensemble des citoyens.

Une stratégie visant à développer les exportations 
et l'internationalisation des entreprises a été lancée pour 
alimenter les discussions dédiées à la conquête de parts 
de marchés en Europe et à l'International, tout en favorisant
le rayonnement du modèle alimentaire français. La DGPE a
aussi pris une part active, en lien étroit avec les représentants
du secteur agricole, dans l’élaboration du plan d'action 
du Gouvernement sur la mise en œuvre de l’Accord économique
et commercial global avec le Canada (CETA).

Accompagnées par les équipes de la DGPE, les filières et 
les entreprises ont été en première ligne en cette année 2017.





Les États généraux de l’alimentation ont permis d’échanger 
et de débattre au sein des filières pour créer plus de valeur,
mieux la répartir, investir, exporter, tout en répondant aux 
attentes des consommateurs. Cet événement majeur a 
nécessité un travail exceptionnel des agents de la direction 
en lien avec de nombreux partenaires pour aboutir à des plans
filières et un projet de loi. Il s’agit désormais de les appliquer
concrètement pour renforcer l’organisation économique 
de la production et améliorer les relations commerciales 
dans les secteurs agricole et alimentaire.

Le secteur forestier a lui aussi été très actif par la mise œuvre
de la politique forêt/bois aux côtés de nos partenaires (ONF,
CNPF, IGN, FCBA). Le Programme national de la forêt et
du bois, approuvé en début d'année 2017 et déjà engagé, 
va se poursuivre au plan national et dans les régions. L'appel 
à projet « Innovation pour l'amont forestier 2017 » est aussi
une réussite avec la mobilisation de l'ensemble des acteurs 
de la filière, de nombreuses candidatures et le financement 
de trente-cinq projets innovants.

Cette année passée marque aussi le développement important
de la bioéconomie. Après deux ans de travaux avec de 
nombreuses parties prenantes, la stratégie nationale a été 
présentée en Conseil des ministres en janvier 2017, puis discutée
lors d'une table-ronde présidée par le Président de la République
au Salon international de l’agriculture. La France est désormais
positionnée comme un acteur majeur du sujet sur la scène 
européenne et internationale.

La DGPE a également soutenu les acteurs économiques lors
de plusieurs crises. Elle est venue en aide aux éleveurs gravement
touchés par deux épisodes successifs d’influenza aviaire. Les
indemnisations des pertes subies à l'hiver 2015-2016 ont été
entièrement payées et des avances sur les pertes liées à
l'épizootie H5N8 2016-2017 ont été versées aux éleveurs afin
de soulager leur trésorerie. L’outre-mer a quant à elle connu
une crise sociale en Guyane. La DGPE a dégagé les moyens
nécessaires pour soutenir ce territoire dans sa reconstruction.
Saint-Martin et la Guadeloupe ont, elles, subi un ouragan sans
précédent. Une grande implication des services de l’État a permis
d’évaluer les dégâts et d’apporter rapidement des soutiens
publics en faveur des agriculteurs.

La transition vers des modèles de production plus durables
alliant performances économiques, environnementales, 
sanitaires et sociales a été au cœur des missions de la direction
pour développer une agriculture multi-performante. La COP23,
organisée à Bonn en novembre 2017, a été un rendez-vous
majeur enclenchant la mise en place d’une réflexion 
spécifique à l'agriculture. Ces travaux permettront une meilleure
prise en compte de ses vulnérabilités face aux changements
climatiques et des approches appliquées pour aborder 
les questions de sécurité alimentaire. Le secteur agricole est
porteur de solutions notamment en favorisant la séquestration
du carbone organique dans les sols. À ce titre, le travail d’un
groupe d'experts a abouti en 2017 à l'élaboration d'un tour
d'horizon des indicateurs relatifs à l'état organique et biologique
des sols. Quatre années de discussion ont aussi permis de
trouver un accord au niveau européen sur le règlement relatif 
à l’agriculture biologique.

La DGPE, grâce à un plan d’action dédié, a promu l’innovation.
Elle a contribué à rendre un meilleur service aux usagers tout
en utilisant au mieux la ressource publique. Plusieurs chantiers
de modernisation de l’action publique ont mobilisé la direction,
en particulier la préparation du projet de loi pour un État 
au service d’une société de confiance, ou encore le lancement
du programme « Action publique 2022 » par le Premier ministre
le 13 octobre 2017.

Tout au long de l’année, la DGPE a fait vivre ses valeurs que
sont l’Audace, la Coopération, l’Intégrité, l’Écoute et l’Engagement.
Je suis très fière de tout le travail accompli par l’ensemble 
des équipes dont la capacité importante à fédérer, mobiliser
et faire travailler ensemble nos partenaires dans de nombreux
domaines permet le rayonnement et le soutien des filières
agricole, agroalimentaire, de la forêt-bois, du cheval et de 
la bioéconomie en France, en Europe et dans le monde.

Catherine Geslain-Lanéelle
Directrice générale de la performance économique
et environnementale des entreprises
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LES MISSIONS

les missions de la dGPe

À l'horizon 2020, la DGPE a l'ambition que
les entreprises des filières agricole, agroali-
mentaire, forêt-bois, cheval et bioéconomie
soient reconnues comme le moteur vert et
innovant de l'économie française. Cela doit
se traduire par l'augmentation de la pro-
duction et des parts de marché des entre-
prises, la création de nouveaux produits,
services et donc des emplois, enfin par le
développement des exportations.

La DGPE poursuit quatre objectifs straté-
giques sur la période 2015-2020 :
–  stimuler l’activité économique et l’emploi,
–  stimuler la compétitivité des entreprises

en améliorant leurs performances éco-
nomiques et environnementales,

–  renforcer la qualité du service rendu aux
entreprises, filières et collectivités terri-
toriales,

–  créer un environnement de travail favo-
risant la responsabilisation, le travail
collectif, le partenariat et l’engagement.

La direction générale s'appuie sur deux dé-
légations ministérielles (DMEA et DMOM)
et quatre services (SDFE, SCPE, SEI et
SGPAC) qui s'emploient à :
–  améliorer l’adéquation offre-demande

de la production française et à valoriser
la diversité des filières,

–  assurer la visibilité des services offerts
aux acteurs économiques et une cohé-
rence d’approche entre filières,

–  combiner systématiquement performan-
ces économiques et environnementales,

–  tirer parti de l’intégration européenne 
et de la mondialisation de l’économie
française,

–  conquérir de nouvelles parts de marché
en Europe et dans le reste du monde,

–  influencer les processus de décision en
Europe et au niveau mondial pour pro-
mouvoir les intérêts économiques de la
France,

–  éliminer les risques de corrections finan-
cières et sécuriser les dépenses agri-
coles de la PAC,

–  améliorer l'efficacité de la DGPE en pilo-
tant les performances et en développant
la culture managériale,

–  favoriser l’innovation, le travail en réseau
et l’expérimentation dans l'action quoti-
dienne.

La DGPE repose sur l'activité de ses agents,
mais également de celle des agents des
services déconcentrés et des opérateurs
de l'État, et les membres du réseau inter-
national. Ses partenaires publics (chambres
d'agriculture, organismes de recherche 
et de développement, etc.) et privés (en-
treprises, interprofessions, organisations 
professionnelles,...), et les réseaux inter-
ministériels contribuent également à son 
action.

la direction a pour
missions principales

d'accompagner les acteurs
économiques pour soutenir

la relance économique
et la transition écologique

des filières françaises.



1er > Lancement de la consultation publique 
         du plan stratégique 2017-2021 pour
         le développement des exportations 
         et l'internationalisation des filières
2 >   Remise des Trophées de l’agro-écologie
6 >   Conseil des ministres de l'agriculture 
         européens
7 >   Installation du Comité stratégique 
         bioéconomie
16 > Lancement d’un nouvel appel
         à manifestation d’intérêt « Bois - Bourg »
16 > Réunion du Comité de rénovation 
         des normes en agriculture
20 > (au 26) Semaine de l'industrie
21 > Journée internationale des forêts
21 > Vision camp sur le numérique
23 > Événement à l’occasion des 60 ans
         du Traité de Rome
27 > Installation du conseil scientifique
         des organismes nationaux à vocation 
         agricole et rural (ONVAR)

1er > Ouverture de la télédéclaration pour 
         les aides animales
10 > Remise du rapport «  AgGate, un portail de
         données pour l’innovation en agriculture »
11 > Réunion stratégique pour l’avenir 
         de la filière équine 
12 > Journée CASDAR de restitution 
         de programme R&D
18 > Présentation en Conseil des ministres
           de la stratégie nationale bioéconomie
20 > Réunion du G20 agricole
23 > Conseil des ministres de l'agriculture 
         européens
30 > Comité national d’orientation et de suivi 
         Ecophyto
31 > Remise du prix d’Excellence du Concours
         général agricole

1er > Journée nationale de l'agroforesterie
2 >    Signature du Contrat d'objectifs et 
         de performance du CNPF pour 2017-2021
6 >   Réouverture effective des exportations
         de viande bovine vers les États-Unis
8 >    Publication du Programme national 
         de la forêt et du bois par décret
9 >    Réunion du Comité de suivi des relations 
         commerciales
13 > (au 14) Conseil des ministres 
         de l'agriculture européens
25 > (au 5 mars) Salon international 
         de l'agriculture
26 > (au 2 mars) Salon international 
         du machinisme agricole
28 > Séminaire international de l’agriculture
         biologique

1er >  Ouverture de la télédéclaration pour 
         les aides « surfaces »
3 >    (au 4) Conseil des ministres 
         de l'agriculture européens
11 > Publication du rapport annuel de
         l’Observatoire de la formation des prix 
         et des marges
13 > Signature du pacte de lutte contre
         l’influenza aviaire et de relance de la filière 
         palmipède à foie gras
19 > Comité national d’orientation et de suivi 
         du projet agro-écologique
20 > Comité interministériel de suivi des plantes
         à parfum, aromatiques et médicinales

11 >  Conseil des ministres de l'agriculture 
         européens
15 >  Clôture de la télédéclaration 
         des aides PAC sur Telepac
19 >  (au 21) Salon « Nature et vins » à Paris
24 > Création d'un Comité mixte franco-
         espagnol du secteur vitivinicole
30 > (au 5 juin) Semaine du développement
         durable
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AVRIL

MAI
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11 >  (au 12) Conseil des ministres 
         de l'agriculture européens
14 >  Signature du nouvel Accord Cadre 
         France-FAO
19 >  Événement « Cap sur la PAC 2020 »
21 >  Clôture des États généraux 
         de l’alimentation

4 >    (au 6) Sommet élevage 
         à Clermont-Ferrand
9 >    (au 10) Conseil des ministres 
         de l'agriculture européens
10 > (au 16) Semaine du goût
12 > 50 ans de la Fédération des Parcs 
         naturels régionaux de France
14 > (au 15) Réunion des ministres 
         de l’agriculture du G7 à Bergame
16 > Journée mondiale de l'alimentation
22 > (au 24) Salon Natexpo

1er > (au 15) Printemps bio
12 > (au 13) Conseil des ministres 
         de l'agriculture européens
13 > Rencontres nationales de l’agriculture
         biologique
15 > 24e Comité mixte France-Italie-Espagne 
         sur les fruits et légumes à Rome
21 > Présentation du calendrier de paiements 
         des aides PAC
22 > 2e édition de la Nuit de l’agro-écologie

5 >    (au 6) Congrès de la viticulture française
7 >    (au 8) G20 en Allemagne
11 > Signature d’un accord entre les planteurs
         de canne à sucre et les industriels 
         de La Réunion
17 > (au 18) Conseil des ministres 
         de l'agriculture européens
20 > Ouverture des États généraux 
         de l’alimentation
25 > Première réunion du Comité mixte 
         franco-espagnol du secteur vitivinicole

9 >    Présentation des actions pour 
         une meilleure gestion de la ressource
         en eau en période de sécheresse
31 > Séminaire « Résinter », le réseau
         international du ministère de l’Agriculture 
         et de l’Alimentation
31 > Ouverture de l’apport de trésorerie 
         remboursable pour les aides 
         de la PAC 2017

4 >    (au 5) Conseil informel des ministres 
         de l’agriculture européens à Tallinn
8 >    Journée sur la bioéconomie 
         dans le cadre de la Foire de Chalons
8 >    Lancement de la campagne de 
         communication de France Bois Forêt
         2017-2019
8 >    (au 10) Terres de JIM dans l'Oise
12 > (au 15) SPACE à Rennes
20 > (au 21) Salon Tech&Bio et Assises 
         de la bio à Valence
22 > (au 24) Fête de la gastronomie
26 > (au 28) Protein summit à Reims
27 > Présentation du budget 2018 
         du ministère de l’Agriculture
         et de l’Alimentation
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LES DATES CLÉS  

 

2 >    Création d’une cellule d’expertise 
         sur la gestion de la ressource en eau
6 >    (au 7) Conseil des ministres 
         de l'agriculture européens
6 >    (au 17) COP23 à Bonn
14 > Signature de la charte d’engagement 
         « pour une relance de la création de 
         valeur et pour son équitable répartition
         au sein des filières agroalimentaires
         françaises »
16 > Réunion du Forum et du Consortium 
         de l’initiative 4 pour 1000 à Bonn
16 > Séminaire du Partenariat européen 
         pour l'innovation à Rennes
17 > Séminaire national du Réseau rural 
         à Rennes 
21 > Comité spécial agriculture à Bruxelles
27 > Comité national de gestion des risques
         en agriculture

JUIN

JUILLET

AOÛT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

NOVEMBRE

DÉCEMBRE



Sur 67 pôles de
compétitivité en France,

12 concernent principalement
les secteurs de compétences
du ministère de l’Agriculture

et de l’Alimentation.

Les sols boisés couvrent
17 millions d'hectares,

soit près de 31 %du territoire
métropolitain.

La filière forêt-bois génère
en France environ 

440 000 emplois
et un chiffre d'affaires annuel 
de 60 milliards d'euros.
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les chiffres
clés

54 % du territoire
est composé de surfaces agricoles.

La France représente
17 % de la production 

européenne agricole
et compte 

474 000 exploitations
agricoles.

922 000 personnes
vivent et travaillent dans

les fermes françaises.

Les industries agroalimentaires 
en France représentent 
386 412 salariés,

18 365 entreprises,
170,6 milliards de chiffre

d’affaires en 2015, 
dont 37,3 milliards à l’exportation.

L'agroalimentaire français est
le 2e européen

après l'Allemagne en termes
de chiffre d'affaires.

les boissons, vins 
et alcools sont les produits 

les plus exportés par la France.











11

LES CHIFFRES CLÉS

La France compte 
500 gIEE

et environ 250 groupes
travaillant sur la réduction 

des produits phytosanitaires,
regroupant environ

8 000 exploitations
et 10 000 agriculteurs.

841 exploitations
sont certifiées en Haute valeur

environnementale (HVE).

L’agriculture biologique 
en France représente 

36 664 exploitations,
17 276 transformateurs,
distributeurs, import-export,

et 1,8 million d’hectares, soit
la 3e surface 

de l’Union européenne.

Le chiffre d’affaires de la filière
biologique est estimé à 
7 milliards d’euros, 

soit une augmentation
de plus de 21 % en 2016.

La France compte
455 AOp / AOc, plus de

200 Igp dont 75 viticoles, et
environ 430 labels rouges.









étAtS généRAux 
dE l’AlIMEntAtIOn


5 mois de travail



14 ateliers nationaux,
ayant réuni plus de
700 participants



74 événements 
territoriaux partout

en France



1 consultation publique
qui a accueilli plus 

de 156 000 visiteurs, 
17 000 contributions 

et 163 000 votes.
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Début juin, le ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation a été désigné
pilote des États généraux de l'alimentation (EGA). Les parties prenantes
(acteurs économiques, citoyens, élus, partenaires sociaux, experts
et représentants de l’État) ont été réunies dans des délais courts
(6 à 8 semaines) pour poser ensemble un diagnostic et proposer 
des solutions. Les EGA ont été séquencés en deux chantiers successifs :
le premier, consacré à la création et à la répartition de la valeur dans la
chaîne alimentaire, s'est déroulé de fin août à début octobre ; le second,
consacré à une alimentation encore plus saine, sûre, durable et accessible
à tous, s'est déroulé de début octobre à fin novembre.

les États généraux
de l’alimentation

Les EGA avaient quatre objectifs :
1  relancer la création de valeur et en

assurer l’équitable répartition ;
2  permettre aux agriculteurs de vivre

dignement de leur travail par le
paiement de prix justes ;

3  accompagner la transformation des
modèles de production afin de ré-
pondre davantage aux attentes et
aux besoins des consommateurs ;

4  promouvoir les choix de consom-
mation privilégiant une alimenta-
tion saine, sûre et durable.

Compte tenu de la diversité des pro-
blématiques à aborder, 14 ateliers
nationaux thématiques comprenant

chacun 60 à 70 personnes ont été
constitués. Des présidents et co-
présidents d'atelier ont été choisis par
le ministre afin d'animer les débats.
Après 4 à 6 réunions, chaque atelier a
remis au ministre une fiche conclusive
récapitulant les propositions de l'atelier.

La DGPE a animé, dès la mi-juin, un
comité de pilotage interministériel
réunissant chaque semaine les diffé-
rents ministères associés (Transition
écologique et solidaire, Santé et de
la Solidarité, Europe et Affaires
étrangères, Cohésion des territoires,
Économie, Éducation nationale, En-
seignement supérieur, Recherche 
et Innovation, Outre-mer, Sports).
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LES ÉTATS GÉNÉRAUX DE L’ALIMENTATION 

Une réelle dynamique a été impulsée
au niveau des parties prenantes, au
sein des ministères et sur les terri-
toires partout en France. Force a été
de constater la prise de conscience
d'une responsabilité partagée des dif-
férentes parties prenantes (produc-
teurs, transformateurs, distributeurs
et consommateurs). Les événements
organisés en région, à l'initiative des
DRAAF, des conseils régionaux, des
chambres d'agriculture, des députés
ont permis aux approches de terrain
de nourrir les réflexions nationales.

Par ailleurs, une plate-forme de
consultation publique a été lancée dès
le 20 juillet pour parvenir à  un diag-
nostic partagé sur les questions sou-
levées dans le cadre de ces EGA et
inciter le plus grand nombre de français
à formuler des propositions concrètes.
La société civile s'est mobilisée.

Lancés le 20 juillet, les EGA ont été
conclus 5 mois après. Le Président de
la République s'est exprimé le 11oc-
tobre à Rungis pour annoncer les ré-
sultats du premier chantier et fixer les
orientations du second. Le Premier
ministre a dévoilé, le 21 décembre lors
de l’événement de clôture des EGA, la
feuille de route de la politique de l'ali-
mentation du Gouvernement pour
2018-2022 avec trois orientations 
majeures :
–  assurer la souveraineté alimentaire

de la France ;
–  promouvoir des choix alimentaires

favorables pour la santé et respec-
tueux de l’environnement ;

–  réduire les inégalités d’accès à une
alimentation de qualité et durable.

Sur la base des propositions des ate-
liers, le Gouvernement a préparé un
projet de loi, présenté en Conseil des
ministres le 31 janvier 2018.

Les interprofessions ont été chargées
par le Président de la République de
l'élaboration et de la mise en œuvre de
plans de transformation des filières. Les
producteurs, les transformateurs et les
distributeurs se sont engagés à initier
ensemble des transformations pro-
fondes en associant les acteurs de la
restauration collective. La restauration
collective a été identifiée comme un
puissant vecteur de développement et
d'ancrage territorial des productions
agricoles.

Dans des délais très courts (de mi-oc-
tobre à mi-décembre), les interprofes-
sions ont réuni les acteurs pour
réfléchir à la stratégie à mettre en
place pour :
–  créer davantage de valeur sur le

marché national et à l'export ;
–  mettre en place la gouvernance né-

cessaire à une meilleure réparti-
tion de la valeur entre maillons de
la chaîne de valeur ;

–  initier des relations contractuelles
rénovées : la détermination des
prix des contrats devra en applica-
tion de la loi EGA se baser sur des
indicateurs de coût de production
et sur une meilleure connaissance
partagée entre producteurs et
acheteurs des prix de marché.

35 plans de filière ont été transmis au
ministre de l'Agriculture et de l'Alimen-
tation le 15 décembre, une partie a
été mise en ligne sur le site internet du
ministère.

La DGPE s'est mobilisée pour inciter
les interprofessions à énoncer des ob-
jectifs ambitieux et réalistes et à ne
pas oublier certains axes de transfor-
mation.

L’État accompagnera les transforma-
tions rendues nécessaires pour ré-
pondre aux défis du changement
climatique et de l'évolution des de-
mandes sociétales, pour ouvrir de
nouvelles perspectives de production
et aller vers un développement dura-
ble de l'agriculture à travers notam-
ment un nouveau plan Ambition Bio et
le Grand plan d'investissement.

Certaines annonces issues des EGA
s'inscrivent dans le moyen et le long
terme, c'est pourquoi un suivi régulier
de leur mise en œuvre est mis en
place. Des réunions plénières seront
organisées en juin et décembre 2018.
2017 marque le commencement des
EGA !

Evénement 
de clôture 
des États 
généraux de
l'alimentation,
le 21 décembre
2017.
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dévElOppEMEnt
dES fIlIèRES Et dE l'EMplOI 

Hervé durand, directeur général adjoint, 
chef du service développement des filières 
et de l'emploi (SdfE)

L'année 2017 a été marquée
par les États généraux de l'ali-
mentation : ce chantier gou-

vernemental nous a permis d'avoir,
avec les principales filières, des
échanges sur les opportunités de
marchés (national et mondial) qui
s'offrent à elles ; sur les défis aux-
quelles elles ont, et auront à faire
face dans les années à venir ; sur
les transformations aujourd'hui
nécessaires pour s'y préparer et
adapter.

Cette élaboration concomitante de
stratégies de transformation par les
différentes filières sur un laps de
temps court a conduit les acteurs à
s'interroger notamment sur les in-
formations qu'ils étaient prêts à

partager au sein de l'interprofes-
sion, sur la pertinence d'un élargis-
sement de la composition actuelle
des interprofessions notamment à
des représentants de la distribution
ou de la restauration collective. 

enfin, les plans de filière mettent
l'accent sur les actions collectives 
à mettre en œuvre pour que les 
filières françaises puissent créer 
davantage de valeur, y compris sur
le marché national et que chaque
maillon de la chaîne de valeur
puisse être rémunéré dignement.

lors des ateliers nationaux des
eGa, le dialogue entre les parties
prenantes a été renforcé, l'exercice
d'élaboration des plans de filière a
resserré les liens entre les maillons
d'une même filière. Cette dynamique

collective de co-construction de 
solutions nouvelles devra se pour-
suivre avec la mise en œuvre des
plans et l'approfondissement des
engagements de chaque acteur.

les plans intègrent des objectifs
économiques (segmentation de l'of-
fre, montée en gamme qualitative),
environnementaux (réduction de
l’usage des produits de protection
des plantes, amélioration du bien-
être animal) et sociaux.

l’État devra accompagner les filières
dans leur structuration et leur
transformation qu'elles portent sur
les modèles de production, les pro-
cess industriels ou sur les modali-
tés de mise en marché. C'est notre
objectif et notre engagement auprès
des acteurs. ■



L'année 2017 marque la fin du régime
des quotas sucriers qui datait de
1968. La suppression des quotas a
pour effet de lever le plafonnement
des productions et des exportations
de sucre sur le marché mondial, ce qui
va permettre le retour de la France
parmi les grands pays exportateurs de

sucre. Elle signifie également une
concurrence plus forte entre produc-
teurs sur le marché européen.

La filière française du sucre s'est pré-
parée à ce changement majeur, avec
l'appui de la DGPE qui a accompagné
la filière dès 2016 dans la rénovation
de ses structures interprofessionnelles
et qui s'est mobilisée au niveau euro-
péen pour :
–  soutenir l'amélioration du pouvoir

de négociation des producteurs de
betteraves au sein des entreprises
sucrières (publication d'un acte dé-
légué permettant une négociation
sur le partage de la valeur) ;

–  défendre le maintien d'outils de suivi

de marché (création d'un observa-
toire du marché du sucre, notifica-
tions sur les prix, les productions…) 
afin de se doter des moyens d'anti-
ciper les perturbations du marché ;

–  défendre les intérêts du secteur
dans les négociations commerciales
menées par la Commission euro-
péenne.

 Afin de permettre aux sucreries d'outre-
mer de faire face aux conséquences
de la fin des quotas, la DGPE a mis en
place un dispositif d'aide de 38 mil-
lions d’euros maximum destiné à sou-
tenir le débouché des sucres à raffiner
et à garantir un prix d'achat rémuné-
rateur pour les planteurs. ■
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la fin du régime 
des quotas sucriers

S'inspirant du projet LOCALIM, porté
par le ministère en 2016 et axé sur
l'approvisionnement local et de qualité
dans la restauration collective, la DGPE
a piloté en 2017 un projet de facilita-
tion de l'achat local dans le secteur de
l'horticulture et des végétaux d'orne-
ment. Ce projet vient en soutien à la fi-
lière de l'horticulture, alors que la
France est le premier marché en Eu-
rope, et que le végétal est plébiscité de
toutes parts, notamment à travers un
important mouvement de végétalisa-
tion urbaine.

lOcAvERt :
un outil au service de

l'approvisionnement local 
et de qualité en horticulture

Ce projet a abouti à la rédaction d'une
fiche intitulée LOCAvERT, élaborée en
collaboration avec FranceAgriMer, l'in-
terprofession val'Hor, et les fédéra-
tions représentant les producteurs et
les entreprises du paysage, qui fournit
aux acteurs publics les outils leur per-
mettant de favoriser l'approvisionne-
ment local et de qualité dans la
passation de leurs marchés. LOCA-
vERT se présente ainsi comme un
outil devant faciliter le développement
des circuits courts et de l'achat local
dans la filière horticole. Elle vise no-
tamment à encourager et susciter la
rédaction de chartes locales, en lien
avec le plan de filière élaboré par
val'Hor.

La fiche LOCAvERT, lancée par le mi-
nistre lors du Salon international de
l'agriculture 2018, fait l'objet d'une

page dédiée sur le site internet du mi-
nistère, et d'une large diffusion auprès
des acteurs professionnels, et notam-
ment auprès des collectivités locales,
premières concernées par l'achat pu-
blic pour l'élaboration et l'entretien
d'espaces verts. ■

Label "Fleurs de France" 
à Rungis.

fIlIèRES 
AgROAlIMEntAIRES
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DÉVELOPPEMENT DES FILIÈRES ET DE L'EMPLOI

2017 a été marquée par le démarrage du tout nouveau
programme européen de distribution de fruits et légumes
et de lait et produits laitiers dans les établissements sco-
laires. Le programme « Fruits et légumes à l'école » et « Lait
et produits laitiers à l'école » permet de soutenir la distribu-
tion de produits tout en y associant une dimension d'édu-
cation alimentaire et de connaissance des filières agricoles,
à travers l'obligation de conduire des mesures d'accompa-
gnement pédagogique. L'Union européenne prend désor-
mais en charge 100 % des dépenses liées à la distribution
de produits et peut également financer des mesures d'ac-
compagnement pédagogique ainsi que des actions de
communication et d'évaluation.

La DGPE, copilote du programme avec la DGAL, en lien avec
FranceAgriMer, gestionnaire opérationnel du dispositif, a
conduit un travail de concertation avec les autres ministères
compétents (Éducation nationale et Santé), les représen-
tants des filières concernées ainsi que les parties prenantes
au programme. Ces travaux ont conduit à la finalisation de
l'élaboration de la stratégie nationale, notifiée à la Com-
mission européenne en juillet dernier, et à la publication en 
décembre de la décision de FranceAgriMer actant le dé-
marrage du programme.

L'objectif pour l'année 2018 est de susciter l'adhésion des
établissements au programme pour toucher un maximum
d'enfants et ainsi assurer le succès du dispositif en consom-
mant l'enveloppe d'environ 35 millions d’euros allouée
chaque année à la France sur la période 2017-2023 pour
les deux volets du programme. ■

nouveau programme
« fruits et légumes à l'école » 

et « lait et produits laitiers à l'école »

Avec environ 485 foyers et 4 millions
de volailles abattues (palmipèdes et
gallinacés), la France a été confrontée,
en 2017 et pour la deuxième année
consécutive, à une épizootie majeure
d’influenza aviaire hautement patho-
gène.

La DGPE a été mobilisée sur les deux
épizooties pour pouvoir indemniser
éleveurs, sélectionneurs-accouveurs
et entreprises de l'aval. L'indemnisa-
tion des pertes de production des éle-

veurs liées à la crise de H5N1 de 2016
a été soldée pour une somme totale
de 59,7 millions d'euros, cofinancée
par l'Union européenne. Pour l'épi-
sode H5N8 de 2017, plusieurs dispo-
sitifs de soutien à destination des
différents maillons de la filière ont été
mis en place par la DGPE, FranceAgri-
Mer et les services déconcentrés : 43
sélectionneurs-accouveurs ont été in-
demnisés pour 22,5 millions d'euros,
près de 2 200 éleveurs ont reçu 40,1
millions d'euros d'avances et 39 entre-
prises de l'aval ont reçu 5,6 millions
d'euros d'avances remboursables. En
parallèle de ces actions, la DGPE a
construit avec la Commission euro-
péenne les bases réglementaires de
dispositifs d'indemnisation pour les

pertes post-restrictions sanitaires des
éleveurs et les entreprises de l'aval.

Enfin, parce que le risque d’apparition
de ces virus est durable et que les in-
terventions humaines et les mouve-
ments entre élevages jouent un rôle
majeur dans la diffusion de ces virus,
l’ensemble des maillons de la filière
avicole a signé, en avril 2017, sous
l'égide de la DGPE et de la DGAL, le
Pacte de lutte contre l'influenza aviaire
et de relance de la filière foie gras. ■

crise de 
l'influenza aviaire :

pacte de lutte

Ferme 
biologique
du Tout-Joly.
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Le 25 juillet 2017, le ministre français
de l’Agriculture et de l’Alimentation et
son homologue espagnole ont mis en
place, avec les professionnels des
filières des deux pays, le « comité
mixte franco-espagnol du secteur viti-
vinicole ».

La France est le premier importateur
en volume de vins espagnols. Elle 
occupe également une position de
leader en valeur dans les importations
espagnoles de vins étrangers. La
France et l’Espagne ont de nombreux
intérêts communs à porter au plan
européen et international (révision de
la Politique agricole commune, négo-
ciations internationales pour l'accès
aux marchés des pays tiers, établisse-
ment des normes au sein de l'Organi-

Mise en place 
d'un comité mixte

franco-espagnol
pour le secteur

vitivinicole

sation internationale de la vigne et 
du vin, etc). Le ministère espagnol en
charge de l'agriculture et la DGPE ont
proposé, avec l'appui du conseiller
agricole en poste à Madrid, la mise en
place de cette instance de dialogue
qui se réunit annuellement et permet
de partager les bases d’une vision éco-
nomique commune de la filière vitivi-
nicole franco-espagnole.

Entre chaque comité mixte, les
échanges sont approfondis dans le
cadre de deux groupes thématiques :
l’un sur la compétitivité et les aspects
économiques de la filière, afin d’anti-
ciper les éventuelles difficultés du
marché ; l’autre sur les aspects régle-
mentaires, visant à établir des posi-
tions franco-espagnoles fortes sur les
questions de politiques européenne
et internationale.

La DGPE accompagne ainsi les profes-
sionnels des deux pays qui entendent
travailler ensemble pour répondre,
avec le soutien de leurs administra-
tions, aux nombreux défis que devra
relever la filière vitivinicole franco-
espagnole dans les années à venir. ■

Stéphane
Travert, 

Ministre de
l'Agriculture 

et de 
l'Alimentation

reçoit Isabel
Garcia Tejerina,

Ministre de
l’Agriculture,

de la Pêche, de
l’Alimentation

et de l’Envi-
ronnement du

Royaume 
d’Espagne, 

à l'occasion de
l'installation

du 1er Comité
mixte franco-

espagnol 
du secteur

viti-vinicole.

Mise en bouteille 
de la cuvée 2005 

à la propriété par 
une société spécialisée. 
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DÉVELOPPEMENT DES FILIÈRES ET DE L'EMPLOI

Afin d'atteindre dans les meilleures
conditions les objectifs ambitieux de
gestion et d'exploitation forestières
fixés dans le Programme national de
la forêt et du bois 2016-2026, un
appel à projets national a été lancé en
décembre 2016 par la DGPE pour
soutenir les investissements innovants
pour l'amont de la filière. Il s'agissait
d'initier des évolutions majeures dans
tous les domaines de la foresterie, de
la génétique forestière jusqu'à la mé-
canisation de l'exploitation en y inté-
grant les innovations les plus récentes,
notamment dans le numérique.

Sur les 111 projets déposés, 29 projets
régionaux répartis dans 11 régions
métropolitaines et 2 départements
d'outre-mer (Guadeloupe et Guyane),
et 6 projets nationaux ont été retenus.
La sélection a privilégié les projets d'in-
vestissement les plus innovants et les
plus opérationnels à court terme, leur
réalisation devant être achevée en
2020. Comme l'imposait le cahier des
charges, les projets sont collectifs et
marqués par la diversité des acteurs

35 projets
d'investissement

innovants pour
l'amont forestier

la défense des forêts
   contre l’incendie

dant la norme, tant d’un point de vue des super-
ficies que du nombre de départs de feux (4 800
feux pour 25 000 hectares parcourus en moyenne
depuis 1980). 

L’année 2017 a été consacrée à la préparation en
interministériel et avec les professionnels de l’actua-
lisation des instructions techniques relatives à la
DFCI et à l’ouverture au public de la base de données
sur les incendies de forêt en France (BDIFF).

Les bons résultats des dernières décennies repo-
sent essentiellement sur une politique interminis-
térielle volontariste de prévention (réduction de la
biomasse, obligations légales de débroussaillement,
brûlages dirigés, dispositif de patrouilles estivales,
etc.) et une coordination prévention-lutte, sous l’au-
torité des préfets de zone de défense et de sécurité.

L’année 2018 verra la publication de trois instruc-
tions techniques rénovées sur les obligations légales
de débroussaillement, les plans de protection des
forêts contre l’incendie et sur la version modernisée
de la BDIFF, ainsi que l’organisation de trois sémi-
naires délocalisés en région. ■

fIlIèRES fORêt-bOIS, 
cHEvAl Et bIOécOnOMIE

de la filière, depuis les propriétaires
forestiers, les entrepreneurs de l’ex-
ploitation forestière, jusqu'aux instituts
de recherche. Les thématiques les
plus représentées sont les suivantes :
connaissance, exploitation et valo-
risation de la ressource forestière,
adaptation de la ressource et de la syl-
viculture au changement climatique,
gestion durable de la forêt.

La réalisation des projets a démarré
fin 2017. Une évaluation sera effectuée
et le renouvellement d'une telle initia-
tive pourra alors être envisagé. ■

La politique de prévention des feux de
forêts mise en œuvre par la DGPE est
axée sur la prévision des risques et le
traitement des causes ; la surveillance
des forêts pour la détection précoce
des départs de feux et l’intervention
rapide ; l’équipement, l’aménagement
et l’entretien de l'espace rural dont l'es-
pace forestier ; l’information du public
et la formation des professionnels.
Avec environ 25 000 hectares de feux
de forêt recensés, 2017 a été plus ex-
posée aux incendies que les années
précédentes. Cette année reste cepen-
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Au terme de plusieurs mois de travail
et de concertation, le Programme na-
tional de la forêt et du bois (PNFB)
pour 2016-2026 a été adopté par dé-
cret le 8 février 2017. Il se décline sui-
vant 4 axes structurants : 
–  créer de la valeur en gérant dura-

blement la ressource disponible ; 
–  répondre aux attentes des citoyens

et s'intégrer à des projets de terri-
toire ; 

–  conjuguer atténuation et adaptation
des forêts au changement clima-
tique ;

–  et développer des synergies entre
forêt et industrie, notamment via le
contrat stratégique de filière.

La plupart des chantiers prévus dans
le programme ont progressé de ma-
nière significative en 2017, comme
l'élaboration d'un plan national de ges-
tion de crise en cas de tempête, l'éla-
boration des plans de protection des
forêts contre l'incendie, la création de
5 groupements d'intérêt économique
et environnemental forestiers, la réali-
sation d'un plan export dans le cadre
du contrat stratégique de filière, le lan-
cement du projet de cartographie de
la desserte afin de faciliter l'accès à la
ressource, le lancement de l'appel à
projet innovation et investissements

pour l'amont forestier (voir article spé-
cifique) et la mise en place de la plate-
forme biodiversité pour la forêt.

Des programmes régionaux adaptent
à chaque région les orientations et ob-
jectifs du PNFB et doivent être adop-
tés d'ici février 2019. La question de
l'équilibre sylvo-cynégétique est une
thématique essentielle dans la majo-
rité des régions. La mobilisation de
tous les partenaires se poursuit donc
afin de répondre aux enjeux actuels
de la filière forêt-bois. ■

Adoption
du programme

national de la forêt
et du bois

À l'initiative des ministres en charge de
l'agriculture, des sports et du budget,
l’État a réuni le 11 janvier 2017 les ac-
teurs de la filière équine afin d'engager

la filière équine
se réunit pour définir 

une stratégie commune

une réflexion visant à définir une stra-
tégie commune pour relancer l'écono-
mie de ce secteur. Au terme de ces
échanges, et à la lumière des travaux
du comité filière de l'Institut français
du cheval et de l’équitation (IFCE) qui
ont été présentés, la réflexion sur
l'avenir de la filière s'est poursuivie
dans le cadre de trois groupes de tra-
vail consacrés à la relance de l'écono-
mie des courses, aux perspectives
financières du secteur, et à la compé-
titivité des entreprises et à la structu-
ration de la filière équine.

Ces groupes de travail, pilotés par la
DGPE et par le ministère en charge
des sports, ont permis aux acteurs
socio-professionnels de formuler plus
de 60 propositions, dont les pouvoirs
publics se sont saisis en annonçant
une première série de mesures por-
tant notamment sur la performance
économique du secteur des courses,
dont les paris hippiques constituent le
socle financier de la filière équine.

Les travaux du troisième groupe,
consacrés à la structuration de la fi-
lière et à son mode de gouvernance,
devaient également aboutir à la signa-
ture, début 2018, d'une charte entre
les principaux acteurs de la filière pour
instituer un comité de gouvernance
soumis à une présidence tournante
entre France galop, le trot (SECF), la
Société hippique française (SHF), la
Fédération française d’équitation (FFE)
et la Société française des équidés de
travail (SFET). ■

Lycée agricole
du Chesnoy 
dans le Loiret.
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La stratégie nationale bioéconomie a été présentée lors du
Conseil des ministres du 18 janvier 2017 par le par le mi-
nistre de l'Agriculture et de l'Alimentation. Durant le Salon
international de l'agriculture, la bioéconomie a été mise en
avant par le Président de la République à l'occasion d'une
table ronde réunissant des acteurs agricoles et industriels.

Lors du premier Comité stratégique bioéconomie, le 7 mars
2017, le ministre de l’Agriculture a annoncé la déclinaison
opérationnelle de la stratégie en plan d'action. Ce projet de
plan d'action, initié dès avril 2017, a été enrichi des contri-
butions des États généraux de l'alimentation, au cours des-
quels la bioéconomie a fait l'objet d'un atelier dédié.

Par ailleurs, la stratégie française a été présentée à
Bruxelles à l'ensemble des États membres dans le cadre du
bioeconomy policy day en novembre 2017.

L'année 2017 a également été marquée par une négocia-
tion réussie qui garantit l'absence de diminution du plafond
maximal de 7 % de biocarburants de première génération
au moins jusqu'en 2025 (ce qui permet de protéger les
investissements consentis par les entreprises françaises en
matière de production de biocarburants), la parution du 
décret homologuant les boîtiers flexfuel qui permettra le
développement du carburant E85 contenant 85 % de bio-
éthanol, par la création du réseau de référents nationaux
méthanisation agricole et la prise en compte de la métha-
nisation agricole dans le Grand plan d'investissement. ■

la stratégie bioéconomie

Utilisation 
de paillis de

chanvre couvrant
le sol des rosiers
plantés pleine

terre afin 
de limiter

l'enherbement.
L'entreprise
d'insertion 
« Fleurs de 

Cocagne » est
spécialisée

dans la
production 

de fleurs 
naturelles 

biologiques.
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Serge lhermitte, 
chef du Service compétitivité 
et performance environnementale
(ScpE)

Toutes les équipes du service
Compétitivité et performance
environnementale se sont en-

core fortement mobilisées en 2017
pour accompagner les transfor-
mations profondes que doivent
opérer l’ensemble des secteurs
agricole, agroalimentaire, forêt-
bois, cheval et bioéconomie, avec 
de nombreux succès au niveau na-
tional, européen et international. 

Parmi les chantiers, nous pouvons
citer :
–  la finalisation et le déploiement du

plan d’action sur la gestion des
risques économiques, climatiques,
environnementaux et sanitaires ;

–  la mise en œuvre réussie du
programme des investissements
d’avenir, stimulant l’innovation
dans nos secteurs ;

–  la poursuite du projet agro-écolo-
gique pour accélérer les change-
ments de pratiques dans les

filières et l’évolution des sys-
tèmes de production ;

–  l’accord trouvé au niveau euro-
péen sur le futur règlement bio ;

–  la reconnaissance de l’importance
du secteur agricole dans les né-
gociations internationales sur le
climat lors de la CoP23, secteur à
la fois vulnérable aux changements
climatiques mais aussi porteur de
solutions.

Ces sujets continueront de mobili-
ser les agents en 2018, tout comme
la finalisation de la réforme des zones
défavorisées, la poursuite des tra-
vaux sur la future PaC post-2020, la
gestion qualitative et quantitative
de l’eau, la montée en puissance
de la certification environnementale,
des siQo, la réforme de la fiscalité
agricole ou encore du foncier.

l’année 2017 aura aussi été mar-
quée par la tenue des États géné-

raux de l’alimentation. l’implication
des agents du service dans une 
majorité des 14 ateliers aura été dé-
terminante pour l’élaboration de
nombreux livrables : rédaction du
projet de loi visant à rénover la
contractualisation dans les filières
alimentaires, élaboration des
grandes lignes du Grand plan d’in-
vestissement en proposant une re-
fonte de nos outils de soutien pour
développer la multiperformance des
entreprises, préparation du futur
plan ambition Bio, du volet accom-
pagnement du plan d’action sur les
phytos, du volet agricole de la
feuille de route économie circulaire,
ou encore de la feuille de route 
numérique.

la mise en œuvre de tous ces 
chantiers d’ampleur structurera une
grande partie de l’action du service
en 2018. les équipes peuvent être
fières du travail accompli en 2017.
il reflète l’importance de leur engage-
ment et leur expertise au quotidien
aux côtés des acteurs économiques
afin de concilier performances
économique, environnementale et
sociale. ■

cOMpétItIvIté Et pERfORMAncE
EnvIROnnEMEntAlE 
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La certification environnementale des exploitations
agricoles est un dispositif public qui permet de valo-
riser les exploitations qui s'engagent dans des pra-
tiques plus particulièrement respectueuses de
l'environnement. Elle est conçue selon une logique
de certification progressive en trois niveaux dont le
plus élevé est qualifié de «Haute valeur environ-
nementale ». Plus de 12 000 exploitations sont, à
ce jour, engagées au niveau 2 et 850 exploitations
sont certifiées de Haute valeur environnementale
(HvE). Bon nombre de filières de production sont
d'ores et déjà engagées : viticulture, horticulture, ar-
boriculture ou grandes cultures. Cet engagement
leur offre la possibilité de communiquer dans un
cadre sécurisé et valorisant sur leurs pratiques.

Pour favoriser une amplification du dispositif, la
DGPE a mené avec l'ensemble des partenaires
concernés d'importants travaux afin d'ouvrir la pos-
sibilité d'une certification gérée dans un cadre col-
lectif pour la HvE. Ce travail a vu, dès l'année 2017,
ses premiers résultats apparaître puisque deux
structures collectives, l'association du système de
management environnemental du vin de Bordeaux
et « les Caves de Rauzan », ont proposé au travers de
leur démarche déjà reconnue de niveau 2, d'accom-
pagner collectivement leurs viticulteurs adhérents
vers la HvE. Ces initiatives font écho aux travaux
réalisés dans le cadre des États généraux de l'alimen-
tation qui préconisaient une amplification de la cer-
tification environnementale. Ce dispositif a été
effectivement jugé comme pertinent pour engager
la transition écologique de l'agriculture et répondre
ainsi aux attentes des citoyens en matière d'alimen-
tation durable. ■

la certification environnementale
des exploitations agricoles

cOMpétItIvIté
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La laiterie 
basque 
Bastidarra est 
la première 
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Le 29 juin 2017, la Cour des comptes européenne a publié
le rapport clôturant la mission d'audit relative à la perfor-
mance des mesures de soutien direct aux jeunes agricul-
teurs (JA) sur la période 2007 à 2013. Cet audit a été réalisé
dans les quatre États membres présentant les dépenses
les plus élevées en faveur des jeunes agriculteurs : France,
Espagne, Pologne et Italie. Il visait à évaluer l'efficacité du
soutien de l'UE aux jeunes agriculteurs vis-à-vis de l'enjeu
général de renouvellement des générations.

En France, l'intervention des auditeurs, coordonnée par la
DGPE, a ciblé les régions ayant effectué les dépenses les
plus élevées en matière d'aide à l'installation : Pays de la
Loire et Midi-Pyrénées. Les auditeurs se sont montrés 

globalement satisfaits de la mise en œuvre des aides à l'ins-
tallation par rapport aux objectifs poursuivis par l'UE. Ils ont
notamment apprécié l'ensemble du dispositif d'accompa-
gnement du jeune avant son installation, en particulier le
dispositif relatif au plan de professionnalisation personna-
lisé. Ils ont en outre salué l'existence d'un service spécifique
du ministère de l’Agriculture et de l'Alimentation consacré
à la conception d’aides à l’installation pour les JA et à la coor-
dination des mesures nationales et européennes.

Les recommandations formulées à la Commission euro-
péenne comme aux États membres, en particulier sur le 
ciblage des mesures, constituent une base de travail que la
DGPE exploitera pour poursuivre l'amélioration de l'effica-
cité des aides à l'installation. ■

clôture de l'audit de la cour 
des comptes européenne sur l'efficacité

des aides aux jeunes agriculteurs

Les ateliers 5 et 7 des États généraux
de l’alimentation étaient axés sur la ré-
partition de la valeur autour de deux
axes : la rémunération des produits
agricoles, sous la présidence de MM.
Papin (système U) et Eyraud (Danone),
et l'amélioration des relations commer-
ciales, sous la présidence de M. Cani-
vet (haut magistrat). La DGPE a
contribué activement à ces ateliers en
étant pilote, rapporteur et appui aux

présidents. Ces ateliers ont permis
d'élaborer un livrable sur la contrac-
tualisation, ligne directrice pour la ré-
daction du projet de loi.

Afin que la contractualisation puisse
s'établir sur la base d'un rapport plus
équilibré entre les parties, le produc-
teur devient l’auteur de la proposition
initiale de contrat, ce qui permet d'in-
verser la construction du prix en
début de négociation afin de mieux
tenir compte des coûts de production.
Le travail de la DGPE, à l'origine de la
première version du projet, a consti-
tué en des allers-retours constructifs
avec le service des affaires juridiques
tout d'abord, puis en interministériel

(du fait des modifications attendues
sur le fonctionnement des relations
commerciales pour avoir un dispositif
global opérant), et enfin avec le
Conseil d’État.

L'examen du projet de loi, les décrets
d'application et l'accompagnement de
l'ensemble des filières à se saisir de
ces futures dispositions, notamment
sur la structuration en organisations
de producteurs, devront tous interve-
nir avant le début du prochain cycle de
négociations commerciales, fin 2018,
travaux auxquels la DGPE va continuer
à contribuer activement. ■

des EgA aux dispositions
du projet de loi

sur la contractualisation

Claire 
Neuvéglise,
agricultrice

dans le Gers,
distribuant 

du grain 
à ses poules.

COMPÉTITIVITÉ ET PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE 
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Face au contexte économique dégradé
rencontré par l’agriculture française
ces dernières années, le ministère
chargé de l'Agriculture a engagé fin
2016 une réflexion afin d’améliorer
l'identification et l’accompagnement
des agriculteurs en difficultés. Aussi,
un groupe de travail présidé par la
DGPE associant l'ensemble des parties
prenantes s’est réuni à différentes 
reprises, afin de réaliser un bilan par-
tagé des dispositifs actuels.

l'identification et
l’accompagnement

des agriculteurs
en difficultés Au regard du bilan réalisé et des

bonnes pratiques recensées, trois
axes de travail proposés par la DGPE
ont été validés :
–  définir une charte des bonnes pra-

tiques afin d'établir au niveau dépar-
temental une organisation adaptée
pour identifier et accompagner les
exploitants en difficultés ;

–  réaliser un vade-mecum des dispo-
sitifs mobilisables pour aider les ex-
ploitants concernés ;

–  redéfinir les dispositifs de l’État exis-
tants : Agridiff et l'aide à la recon-
version professionnelle, et faciliter 
la réalisation d’un audit global des 
exploitations agricoles concernées. 

Ces trois axes ont été initiés en 2017
avec la mise en ligne à l'automne 2017
des premières fiches du vade-mecum
complétées par la charte des bonnes
pratiques via une instruction technique
publiée fin décembre. 

En ce qui concerne le dispositif Agri-
diff, les modifications envisagées 
nécessitent différentes évolutions 
réglementaires (communautaires et
nationales) que la DGPE conduit. Le
nouveau dispositif d'aide à l'audit a
ainsi été notifié et validé par la Com-
mission européenne fin 2017. Pour
2018, il s'agit de poursuivre ce travail
réglementaire afin que l'ensemble
du dispositif soit opérationnel au
deuxième trimestre. ■

Champ 
de colza 
en fleurs. 

Distribution de
l'alimentation

des bovins.
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le programme
d'investissements

d'avenir stimule 
l'innovation dans 

les entreprises

L'innovation tient une place essentielle
dans la transformation des secteurs
agricole et agroalimentaire. Le pro-
gramme d'investissements d'avenir
(PIA) joue un rôle important dans
l'émergence et l'accompagnement de
projets innovants dans les entreprises
et les filières. Année de transition entre
les actions du PIA 2 qui se sont pour-
suivies et achevées et les nouvelles ac-
tions du PIA 3 qui ont été définies et
lancées, 2017 a été très riche à plu-
sieurs égards.

Tout au long de l'année, la DGPE 
s'est fortement impliquée pour faire

connaître les différents dispositifs, 
favoriser l'émergence de projets et
participer à l'expertise et à la sélection
des plus prometteurs. Les projets 
retenus couvrent l’innovation dans 
des domaines très variés : nouveaux
produits ou ingrédients, nouvelles
technologies et process, robotisation,
bioproduits, outils numériques, cap-
teurs et outils d’aide à la décision, etc. 

Sur la durée du PIA2 (2013-2017), les
thématiques relevant du ministère ont
bénéficié de plus de 300 millions 
d’euros en subvention, avances récu-
pérables ou fonds propres, octroyés

par Bpifrance, FranceAgriMer et l'Ademe.
Cet effort se poursuit à travers le PIA3. 

En complément de dispositifs trans-
versaux, notamment territoriaux, plu-
sieurs appels à projets spécifiques aux
secteurs agricole et agroalimentaire
ont été élaborés en 2017 et lancés
début 2018, en particulier les concours
d'innovation et les démonstrateurs de
la transition écologique et énergétique,
opérés par Bpifrance et l'Ademe. La
DGPE poursuit en 2018 son inves-
tissement pour accompagner les 
porteurs de projets et soutenir l'inno-
vation. ■
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Dans le cadre du projet agro-écologique, un chantier
concerne le rôle de l’aval dans la transition agro-écologique.
Il a été complété, en avril 2016, d’une nouvelle action autour
de la reconnaissance par les pouvoirs publics des dé-
marches agro-écologiques de filière. Appuyé par un groupe
de travail partenarial, une grille a été élaborée pour évaluer
le degré d’engagement dans l’agro-écologie d’une filière, sur
la base de quatre thématiques, en regardant notamment
les pratiques mises en œuvre par tous les exploitants de

cette filière et celles mises en œuvre dans les différents
échelons de l’aval.

Durant l’été 2017, suite à un appel à manifestation d’intérêt,
une vingtaine de démarches volontaires s’est prêtée à
l’exercice d’évaluation, ce qui a permis de faire évoluer la
grille pour la rendre plus pertinente, plus utilisable par les
acteurs et cohérente entre ces deux volets. Ces tests ont
permis également de recueillir un avis positif sur une re-
connaissance officielle. Cette dernière ne doit cependant
pas concurrencer les certifications existantes (HvE, SIQO,
bio). Cette grille est disponible pour tous les acteurs qui
voudraient travailler à l’engagement des filières vers l’agro-
écologie, notamment dans le cadre des déclinaisons terri-
toriales des plans de filière élaborés dans le cadre des États
généraux de l'alimentation. 

La recherche du mode le plus pertinent de reconnaissance
et les rencontres avec les acteurs des filières seront pour-
suivies durant l’année 2018, afin d’encourager l’aval à jouer
son rôle dans la transition agro-écologique. ■

élaboration d’une grille
d’évaluation des démarches

agro-écologiques de filière

L'agriculture est discutée dans les 
enceintes de l'ONU relatives au chan-
gement climatique depuis 2012. Long-
temps, pays en développement et
pays développés se sont opposés sur
la priorité à donner entre l'adaptation
au changement climatique ou l'atté-
nuation de ses effets. Ce différend est
dépassé, car, en application de l'Accord
de Paris, les pays choisissent leurs ob-
jectifs et, dans le domaine agricole,

beaucoup de mesures – notamment
celles liées à l'agro-écologie, comme
l'agroforesterie – concourent à la fois
à l'atténuation et à l'adaptation. Néan-
moins, l'opposition persistait sur l'ob-
jectif du travail, entre mise en œuvre
sur le terrain et travail technique.

À la COP23, en novembre 2017, l'or-
gane technique de la COP (auquel la
DGPE participe) a adopté, sous les ap-
plaudissements, une décision dépas-
sant cette opposition. Défendue par la
France durant toute la négociation,
elle a été saluée par les ONG et par la
FAO, qui a parlé « d'étape décisive afin
(...) de permettre au secteur agricole de

participer aux efforts mondiaux visant à
limiter le réchauffement climatique».

Cette décision crée le Koronivia Joint
Work on Agriculture, un programme de
trois ans commun à l'organe de mise
en œuvre et à l'organe technique, sur
la santé des sols, la gestion des nutri-
ments et des déjections animales,
l'élevage, l’évaluation de l’adaptation 
et de la résilience, les conséquences
socio-économiques et alimentaires du
changement climatique pour l'agri-
culture. Elle demande de prendre en
compte la sécurité alimentaire et les
vulnérabilités de l'agriculture au chan-
gement climatique. ■

négociations internationales
sur le climat : des avancées

pour l'agriculture

pERfORMAncE 
EnvIROnnEMEntAlE
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Les États généraux de l'alimentation
n'ont pas fait l'impasse sur les pers-
pectives de création et de répartition
de valeur liée à l'application du
concept de l'économie circulaire au
monde agricole et agroalimentaire. 

Développer la bioéconomie et l’écono-
mie circulaire, tel était l’enjeu de l’atelier
3 co-présidé par Karen Serres, pré-
sidente du réseau TRAME, et Rémi

Haquin, président d’ADIvALOR. Les
conclusions de l'atelier 3 ont confirmé
et renforcé le rôle de l'agriculteur
comme un acteur clé de l'économie
circulaire dans son territoire. 

De nombreuses pistes d'actions ré-
pondant aux enjeux suivants ont été
formulées :
–  mobiliser et produire durablement

la biomasse pour l’économie circu-
laire et la bio-économie ;

–  produire des fertilisants à partir de
ressources organiques pour réduire
la vulnérabilité de l’agriculture avec
des fertilisants issus de ressources
non-renouvelables ;

–  faire des secteurs agricole et agro-
alimentaire des acteurs-clé de la
transition énergétique ;

–  développer les produits et les em-
ballages biosourcés ;

–  optimiser la création de valeur par
l’organisation des filières et des terri-
toires ;

–  sécuriser les agriculteurs au regard
de leur participation aux enjeux na-
tionaux de développement de l’éco-
nomie circulaire ;

–  développer la connaissance et la
formation, favoriser l’innovation.

Ces conclusions seront approfondies
et déclinées concrètement courant
2018 pour constituer la première
feuille de route économie circulaire du
monde agricole. ■

l'économie circulaire
invitée lors

des états généraux
de l'alimentation

Visite de
la ferme pilote

Woestyne 
de Bonduelle.

Agriculture 
durable avec

ses techniques
innovantes et

respectueuses
de l'environ-

nement.
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de la façade atlantique qui sera défini-
tivement achevée en 2019. De ma-
nière plus générale sur le foncier
agricole et ses outils, le ministre de
l'Agriculture et de l'Alimentation a an-
noncé le lancement en 2018 d'une ré-
flexion dans laquelle les questions de
la protection, de la transmission, du
portage, des usages et du contrôle du
foncier seront étudiées. ■

la réorganisation des
sociétés d'aménagement

foncier et d'établissement
rural (SAfER)

Les zones défavorisées simples (ZDS)
avaient été définies à la fin des années
1970 en se fondant sur des critères
socio-économiques mais aussi, par-
fois, d’opportunité. Un rapport de la
Cour des comptes européenne de

Révision des zones
défavorisées simples

(ZdS) 

2003 pointait l’utilisation de critères
non harmonisés conduisant à des si-
tuations très disparates au sein de
l'Union européenne (UE) et à un clas-
sement contestable dans un certain
nombre de cas. Une révision était
donc nécessaire pour pérenniser les
soutiens prévus aux agriculteurs de
ces zones, en particulier l’indemnité
compensatoire de handicaps naturels
(ICHN).

Le règlement européen relatif au dé-
veloppement rural a rendu cette révi-
sion obligatoire pour l’ensemble des
États membres d’ici 2019. À partir des
discussions engagées dès 2016 pour
établir ce nouveau zonage, en 2017, la
DGPE et le cabinet du ministre ont or-
ganisé deux cycles de réunions plé-
nières avec les représentants des
professionnels agricoles et des ré-
gions, et ont examiné différents scé-
narios proposés parmi plus de 100
pistes élaborées. À ce stade, environ
90 % des communes actuellement
classées figurent dans ces projets de
zonage et la qualité du travail réalisé
et de la concertation menée sont sa-
lués par l’ensemble des participants.

Les travaux sur le zonage doivent
donc se poursuivre. L'objectif est de
parvenir à une carte équitable et bud-
gétairement soutenable, qui préserve
au mieux les zones d'élevage, dans un
calendrier compatible avec son appro-
bation par la Commission européenne
et dans des délais permettant une
mise en œuvre habituelle de la cam-
pagne PAC 2019. ■

Pierre 
Désarménien,

agriculteur 
polyculture

élevage 
sur son 

exploitation.

La Loi d'avenir pour l'agriculture, l'ali-
mentation et la forêt du 13 octobre
2014 (LAAF) a profondément modifié
les dispositions du code rural et la
pêche maritime relatives au fonction-
nement des SAFER qui assurent des
missions d'intérêt général concernant
le foncier rural.

Elle a ainsi prévu la modernisation de
leur fonctionnement notamment en
créant trois collèges distincts au sein
de leurs conseils d'administration. La
réforme de la gouvernance des SAFER
inclut également l'alignement de leur
périmètre d'action sur l'échelle régio-
nale ou interrégionale. Le nombre de
SAFER passera ainsi de 26 à 16 en
2019. Dans le cadre de cette réorgani-
sation, les SAFER ont mis leurs statuts
en conformité avec les nouvelles dis-
positions de la LAAF. Les statuts ainsi
modifiés ont été agréés le 22 décem-
bre 2016 par leurs ministères de tu-
telle respectivement en charge de
l'agriculture et des finances.

La DGPE a accompagné les SAFER
dans la conduite de leur régionalisa-
tion, celle-ci étant achevée pour la plu-
part des SAFER, à l'exception des
SAFER de la façade atlantique. Pour-
suite de la régionalisation des SAFER



En termes de changement des pratiques agricoles, les col-
lectifs d'agriculteurs offrent de multiples atouts : mutualisa-
tion des coûts, échanges, gestion des risques, innovation,
expérimentation, etc.

Plusieurs initiatives ont mis en valeur ces collectifs, dont :
–  la Loi d'avenir pour l'agriculture qui a instauré les Grou-

pements d'intérêt économique et environnemental (GIEE).
Ils regroupent des agriculteurs développant des projets
engagés dans l'agro-écologie et visant une performance
à la fois économique, environnementale et sociale ;

–  le plan Ecophyto 2, s'appuyant sur les 250 groupes
d'agriculteurs du réseau Dephy, réunissant 3000 fermes 
pilotes, qui a fixé comme objectif de multiplier par 10 en
5 ans le nombre d'agriculteurs accompagnés dans la tran-
sition agro-écologique à bas niveau de produits phytos.

Fin 2017, la France comptait 477 GIEE et environ 250
groupes phytos, regroupant quelque 8 000 exploitations et
10 000 agriculteurs. La totalité des groupes phytos béné-
ficie de subventions des agences de l'eau. La plupart des
GIEE bénéficie également de crédits d'animation issus du
compte d'affectation spécial développement agricole et
rural. En 2017, le montant total de ces aides à l'animation
est estimé à 9 millions d'euros.

La DGPE oriente le développement national de ces collec-
tifs. Il cadre notamment les dispositifs de suivi et de capita-
lisation, ainsi que le lancement des appels à projets
régionaux par les DRAAF et DAAF, en partenariat avec les
DREAL et agences de l'eau, permettant de reconnaître et
de financer ces groupes.

L'année 2017 a également permis la mise en place d'un dis-
positif de capitalisation des résultats et expériences des
GIEE, la tenue de journées d'échanges, et le lancement d'un
site internet dédié aux GIEE : http://www.giee.fr ■

la force des collectifs
d'agriculteurs, un levier vers 
la transition agro-écologique

Agriculteurs du
groupement

d'intérêt 
économique
GIE « Déve-
loppement
Agriculture

Durable » et
leur conseiller.
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EuROpE 
Et IntERnAtIOnAl  

L'activité du service europe et
international aura été mar-
quée en 2017 par une très

forte mobilisation sur des enjeux
majeurs, comme la future PaC, l’ac-
célération des négociations com-
merciales ue/pays tiers ( Japon,
mercosur, mexique...), le Brexit, la
stratégie export, l’accord cadre avec
la Fao et la stratégie europe et in-
ternational du maa.

s’agissant de la PaC post 2020, nous
avons précisé les orientations stra-
tégiques de la France dans un do-
cument de position qui a été
présenté lors du séminaire orga-
nisé à Paris fin 2017 et qui a réuni
l’ensemble des parties prenantes, le
Commissaire européen, huit minis-
tres et de nombreux parlemen-
taires européens.

le sei s’est également beaucoup in-
vesti dans le suivi des négociations
des accords de libre échange  de
l’ue, en particulier avec le mercosur,
en veillant à ce que ces accords res-
pectent un équilibre entre nos inté-
rêts agricoles offensifs et défensifs
et garantissent une protection ef-
fective de nos filières sensibles. le
sei a également coordonné la posi-
tion du maa sur le Brexit, en veillant
à ce que les aspects budgétaires,
commerciaux et réglementaires
soient pris en compte, avec comme
objectif de ne pas perturber les flux
d’échanges avec le Royaume-uni,
notre 3e client à l’export.

la stratégie export et internationa-
lisation des entreprises a donné
lieu à un débat avec l’ensemble des
parties prenantes dans le cadre des
États généraux de l’alimentation,
qui a permis d’aboutir à une straté-
gie partagée pour mieux accompa-
gner nos entreprises à l’export,
améliorer l’accès aux marchés et
promouvoir les produits français.

enfin, l’accord cadre de partenariat
avec la Fao a été renouvelé pour
la période 2018-2021, avec comme
ambition de soutenir les objectifs
de transition des systèmes agricoles
et alimentaires pour mieux répondre
aux défis climatiques, de durabilité
et de sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle.

2017 aura par ailleurs été marquée
par le processus d’élaboration de la
stratégie europe et international du
maa, qui a identifié quatre axes stra-
tégiques majeurs : l’europe, l’accom-
pagnement de la transition, le renfor-
cement de notre positionnement à
l’international et la mise en place
d’une gouvernance plus inclusive.

les priorités du service pour 2018
s’articuleront autour de la négocia-
tion sur la future PaC en lien avec
celle sur le futur budget de l’ue, du
Brexit, ainsi que de la finalisation de
la stratégie europe et international
du ministère de l'agriculture et de
l'alimentation. ■

frédéric lambert, chef du Service Europe et international
(SEI)
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L’actualité agricole européenne a été
d’abord marquée par la conclusion de
négociations sur deux textes majeurs
sous présidence estonienne. Il s’agit
tout d’abord du règlement relatif à la
production biologique. Texte sensible
au regard des enjeux économiques et
environnementaux d’une filière en
pleine expansion, le règlement déter-
mine les règles de production dans
l’Union européenne et améliore les rè-
gles de réciprocité pour les importa-
tions en provenance des pays tiers. 

Ensuite, la discussion « omnibus » a
également abouti, après un an de dis-
cussions. Le compromis introduit de
réelles avancées pour renforcer le
pouvoir de négociation contractuelle
de l’amont agricole vis-à-vis du reste
de la chaîne alimentaire dans le cadre
de l’organisation commune des mar-
chés. L’année 2017 a également vu se
préparer des échéances européennes
importantes pour l’après 2020, s’agis-
sant du futur cadre financier plurian-
nuel et de la réforme de la PAC, dans
un contexte d’incertitudes induit par le
Brexit. La Commission a publié son
document d’orientation sur l’avenir de

la Politique agricole commune (PAC) le
29 novembre, point de départ des né-
gociations de la future réforme. L’an-
née a été conclue par une conférence
nationale sur la future PAC organisée
le 19 décembre par la DGPE, associant
l’ensemble des parties prenantes 
nationales et les représentants du
Conseil, de la Commission et du Par-
lement. Cette journée a eu un large
succès et a permis au ministère de
mettre en avant ses priorités pour la
future PAC au niveau national et au 
niveau européen. ■

L'UE mène une politique commerciale
ambitieuse, notamment via les accords
de libre-échange que la Commission

une année 2017
marquée par
des avancées 

au niveau européen

politiques
commerciale 
et agricole : 

vers une plus 
grande cohérence

négocie avec des pays tiers. L'agriculture et l'agro-
alimentaire sont fortement exportateurs, et consti-
tuent le troisième contributeur à l'excédent commer-
cial français. La nécessaire ouverture de marchés
extérieurs, particulièrement dans le contexte incertain
du Brexit, doit toutefois prendre en compte pleine-
ment le cadre dans lequel s'inscrivent nos produc-
teurs : préférences collectives des consommateurs,
politiques agricoles, sanitaires et phytosanitaires, des
territoires, et de développement durable. Ces choix
et le haut niveau d'exigence sanitaire, environnemen-
tal et social que satisfont les producteurs européens
ont un impact sur leur compétitivité internationale.

La DGPE s'attache dans chaque négociation com-
merciale à promouvoir auprès des autorités fran-
çaises et de la Commission européenne nos intérêts
offensifs, à exiger garanties et réciprocité sanitaires
et phytosanitaires, à défendre l'inclusion de condi-
tionnalités et sauvegardes permettant de rétablir
des conditions de concurrence équitable, particuliè-
rement pour les filières sensibles, et à inscrire les
concessions de l'UE dans les limites d'une « enve-
loppe globale » soutenable par ces filières. Elle a 
obtenu en 2017 le soutien d'une dizaine d’États
membres à ces objectifs, et leur inscription dans
l'axe 3 du plan d'action du Gouvernement pour la
mise en œuvre du CETA. Elle poursuit en 2018 la tra-
duction concrète de ces objectifs dans les négocia-
tions en cours et à venir. ■   

EuROpE Ministres 
de l'agriculture

européens
lors de la

conférence
"Cap sur

la PAC 2020" du
19 décembre

2017 sur
l'avenir de

la Politique
agricole 

commune.
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EUROPE ET INTERNATIONAL

vers une équipe
de france à l'export

En matière d'exportation des produits
et techniques agricoles et alimentaires,
les États généraux de l'alimentation
ont  souligné l'intérêt de combiner
démarches institutionnelles (visites offi-
cielles, coopérations, etc.) et promotion
commerciale de nos entreprises et de
nos filières  mais aussi de développer
l'exportation collaborative des entre-
prises.

Deux actions collectives se sont ins-
crites dans ce double objectif :

➀Un séminaire s'est tenu en Colombie
les 18 et 19 juillet 2017 sur le thème
«Coopération, Innovation, Forma-
tion : les outils clés pour le dévelop-
pement du secteur agricole ». Il a

permis de présenter à la fois l'offre
des entreprises françaises pré-
sentes sur le salon  Agroexpo, et des
sujets comme les indications géo-
graphiques, le sanitaire, la formation
continue et la recherche.

➁Un événement au vietnam en no-
vembre 2017 « Un mois en France »,
a mis la France à l'honneur au salon
international «Foodexpo», créant
une dynamique entre interprofes-
sions, entreprises, structures en
charge de la promotion à l'interna-
tional et représentation française
locale pour faire connaître nos savoir-
faire et expertises en matière de
goût, de qualité et de sécurité sani-
taire de nos produits.

Ces séquences d'événements ont 
renforcé la visibilité de la France et 
l'efficacité des campagnes de promo-
tion dans les pays ciblés. Les interpro-
fessions participantes ont plébiscité
ces démarches coordonnées par le
MAA, qui serviront de modèle pour
l'avenir. ■

La collaboration entre la France et la
FAO est formalisée dans un Accord
encadrant les relations entre les acteurs
français et la FAO. Le nouvel Accord

cadre pour la période 2018-2021 a été
signé le 12 décembre 2017 à Paris par
le directeur général de la FAO et le mi-
nistre des Affaires étrangères et euro-
péennes.

L'Accord a été préparé avec la FAO
tout au long de l'année sous l'égide du
SGAE, avec l'implication forte du MAA
(coordination DGPE) et du MEAE, ainsi
que de l'AFD et de la recherche. Pour
le MAA, sa mise en œuvre repose sur
la mise à disposition d'une douzaine
de cadres et sur le financement de
projets à partir d'un fonds fiduciaire,
sous pilotage de la DGPE. Il repose
aussi sur un soutien politique fort dans
la durée, concrétisé en 2017 par la
participation du ministre à la journée
mondiale de l'alimentation et par deux
rencontres avec le DG de la FAO.

Le nouvel Accord cadre prévoit 5 do-
maines d'intérêt commun et vise à
soutenir la transition vers des sys-
tèmes agricoles et alimentaires dura-
bles. Il renouvelle le soutien des deux
parties à l'Accord de Paris et aux ob-
jectifs de développement durable. Il
reflète bien les priorités du MAA no-
tamment le besoin de développer des
approches intégrées visant la multi-
performance, et la nécessité que la
FAO poursuive et renforce ses mis-
sions essentielles : production de
normes et de biens publics globaux.
En 2018 un dialogue de haut niveau et
des échanges techniques permettront
de préciser les activités menées
conjointement dont l'appui à un se-
cond symposium sur l'agro-écologie.■

Renouvellement
de la collaboration 

france - fAO

Stéphane 
Travert, 

ministre de
l’Agriculture et 
de l'Alimenta-

tion, et José
Graziano Da

Silva, Directeur
général de la

FAO se félicitent
de la signature

à Paris
du nouvel 

Accord Cadre
France-FAO

IntERnAtIOnAl
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philippe duclaud, 
chef du Service gouvernance
et gestion de la pAc (SgpAc)

Des efforts importants ont
été déployés en 2017 en
vue de permettre le rattra-

page des calendriers de paiement
des aides PaC et résorber les re-
tards accumulés dans les premières
années de mise en œuvre de la PaC
actuelle. afin de donner de la visibi-
lité aux agriculteurs comme aux
services instructeurs, le ministre
s'est engagé le 21 juin sur un calen-
drier de paiement des aides. toutes
les échéances de ce calendrier ont
été tenues.

au-delà des efforts déployés sur le
premier pilier, le rattrapage des ca-
lendriers de paiement peut être il-
lustré par le fait que l'iCHn de deux
campagnes (2016 et 2017) aura été
versée au cours de l'année, et éga-
lement par le versement des maeC

et aides à l'agriculture biologique de
la campagne 2015 à partir du 3 no-
vembre, conformément au calen-
drier arrêté par le ministre. Ces
résultats ont été atteints par une
mobilisation forte des équipes de la
dGPe et de tous ses partenaires,
qu'il s'agisse de l'agence de services
et de paiement, des services ins-
tructeurs, et des autorités de gestion
pour les aides du second pilier.

Cet effort de rattrapage a fait peser
notamment sur les services d'éco-
nomie agricole des ddt(m) une très
forte charge de travail. C'est pour-
quoi un exercice de retour d'expé-
rience sur la gestion des dernières
campagnes PaC a été mis en place
à l'été 2017, en lien avec les repré-
sentants des ddt(m), des sea et
des dRaaF. Cet exercice partenarial
a débouché sur la rédaction d'un
rapport adopté début 2018, qui a

vocation à irriguer nos méthodes
de travail pour l'année à venir.

la dGPe a également fait preuve
d'une vigilance particulière afin que
le paiement des aides PaC inter-
vienne dans un cadre sécurisé et
conforme aux exigences réglemen-
taires européennes. un dialogue
soutenu avec la Commission euro-
péenne a été mené à cette fin tout
au long de l'année ; ces échanges
ont notamment permis de sécuri-
ser les conditions de mise en œuvre
de nos aides couplées.    

l'objectif que nous nous fixons dés-
ormais est que les aides de la cam-
pagne 2018 soient versées selon un
calendrier définitivement normalisé.
C'est ce à quoi nous consacrerons
notre énergie cette année, en pour-
suivant nos efforts de sécurisation
des paiements, et en veillant à tirer
parti de l'expérience des dernières
campagnes pour nourrir la réflexion
sur la PaC post-2020.    ■

gOuvERnAncE Et gEStIOn 
dE lA pOlItIquE AgRIcOlE

cOMMunE
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Conformément au protocole d’accord
relatif à la prévention des risques 
psychosociaux (RPS) dans la fonction
publique, chaque direction d'adminis-
tration centrale élabore un diagnostic
puis un plan d'action relatif à la pré-
vention des risques psychosociaux,
dans une démarche pérenne et prag-
matique d'amélioration des conditions
de travail.

La DGPE a initié sa démarche en avril
2015 en s'appuyant sur un groupe-
projet constitué d'un chef de projet,
d'agents représentant les différents
métiers de la direction, d'un agent de
la MAG-RH et des représentants des
personnels. Le diagnostic RPS local de
la DGPE, finalisé par le groupe-projet
en juin 2016, a été le fruit d’un travail
mené en concertation avec l'infir-
mière, l'assistante de service social,
l'inspecteur santé et sécurité au travail,
le médecin de prévention et l'IGAPS . 

Ce diagnostic a pu s'appuyer sur les
résultats des enquêtes internes de
satisfaction et d’engagement réalisées
en 2014 et 2015, et sur la réalisation
de plusieurs entretiens collectifs,
menés par les acteurs de la préven-
tion, autour de trois sujets prioritaires :
le temps de travail et l’intensité de
travail, le besoin de reconnaissance,
les soutiens auxquels chacun peut
faire appel.

Sur la base du diagnostic et des ob-
servations et propositions de la com-
munauté de travail consultée, un
plan d'actions a été adopté en comité
technique spécial du 13 décembre
2017. Il se déroulera tout au long de
l'année 2018 selon 3 axes : l'accom-
pagnement des agents en difficulté
et en situation de changement, la
mesure de l'exposition aux risques et
l'amélioration de l'organisation du
travail et de la gestion du temps. ■

la dgpE, actrice
du bien-être

au travail

gOuvERnAncE

Cérémonie
des vœux 

de la directrice
générale 

aux agents 
    de la DGPE.
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GOUVERNANCE ET GESTION DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE (PAC)

conduite d'un 
chantier de retour 

d'expérience sur
la gestion des

campagnes pAc

Béatrice 
Causse, 
productrice 
de blé tendre
bio pour
le pain bio 
"Raspaillou"
et Grégoire 
Bouchez, 
chargé 
de missions 
"grandes
cultures,
élevage et 
appui aux 
entreprises"
au CIVAM Bio
Gard. Ici, dans
une parcelle 
de lentilles, 
culture 
intermédiaire
favorisant un 
apport naturel
azoté pour
la culture 
du blé tendre.

Les réunions nationales se sont 
tenues fin août 2017. Une synthèse
des travaux régionaux a été élaborée
par le groupement des DRAAF début
novembre. Un bilan de ce retour
d'expérience a été élaboré sous la
forme d'un document consolidé, qui
reprend l'essentiel des recommanda-
tions en les présentant par grands
volets : gouvernances PAC et FEADER,
outils de gestion, communication
PAC, ressources humaines et pro-
chaine PAC. 

Début 2018, le comité de pilotage de
retour d'expérience (Retex PAC) a
partagé cette synthèse et validé les
suites à donner, à savoir la mise en
œuvre des recommandations identi-
fiées en lien avec une révision du
plan d'accompagnement des services
d'économie agricole (SEA). ■

À la suite de plusieurs audits euro-
péens, la France a mis en œuvre un
plan d'actions portant notamment
sur la mise en conformité du registre
parcellaire graphique (RPG). L'am-
pleur des chantiers conduits dans ce
cadre a engendré une charge de travail
importante pour les services instruc-
teurs et l'accumulation d'un retard
important dans la gestion des cam-

pagnes PAC 2015 et suivantes, dés-
ormais en passe d'être complète-
ment résorbé. 

Dans ce contexte, il est apparu néces-
saire de mettre en place un retour
d'expérience dont l'objectif était
d'identifier avec les différents ac-
teurs des pistes d'amélioration pour
la gestion des campagnes PAC. Le
comité de pilotage du 6 juin 2017 a
permis de définir les 4 thématiques
de travail : gouvernance et pilotage
national, communication avec les
usagers simplification, outils ISIS et
OSIRIS, relations entre partenaires
et organisation de réseaux d'experts. 
Une déclinaison à l'échelon régional
a également été décidée avec des
groupes de travail pilotés par les
DRAAF et associant les conseils ré-
gionaux.
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Le programme 149 « compétitivité et durabilité de l'agricul-
ture, de l'agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de
l'aquaculture » est doté d'un budget de 2,2 milliards d’euros
en Loi de finances 2018, soit une hausse de +2,2 % par rap-
port à 2017. Ce budget s'inscrit dans une trajectoire fixée
pour la période 2018-2022. Il permet de conforter le sou-
tien aux filières et les mesures du second pilier de la PAC :
le financement de l'indemnité compensatoire de handicaps
naturels (ICHN, 264 millions d’euros), les mesures agro-
environnementales et climatiques et le soutien à l'agricul-
ture biologique (82 millions d’euros), la dotation aux jeunes
agriculteurs (38 millions d’euros) et l'accompagnement à
l'investissement (71 millions d’euros). Ce budget intègre la
nouvelle aide en faveur de la filière sucre DOM et les me-
sures du plan Guyane. En vue de renforcer la réactivité de
l'action publique, le programme 149 prévoit une provision
pour aléas de 300 millions d’euros.

S'agissant de l'exécution du programme 149 en 2017, la Loi
de finances rectificatives 2017 a abondé le budget du pro-
gramme de 1 milliard d’euros. Cet apport exceptionnel a
permis de financer la poursuite du plan de soutien à l'éle-
vage, le plan de crise en faveur des filières laitières et viande
bovine, les indemnisations de la filière avicole touchée par
l'influenza aviaire, le pacte de consolidation et de refinan-
cement des exploitations agricoles et les refus d'apurement.
Outre cet abondement exceptionnel, le programme 149 a
financé deux campagnes ICHN (520 millions d’euros), les
mesures sociales dans le secteur agricole (987 millions d'eu-
ros), les subventions pour charges de services publics des
opérateurs (275 millions d'euros), les aides à la filière sucre
(114 millions d'euros), l'installation et la modernisation des
exploitations agricoles (100 millions d'euros), l'Office natio-
nal des forêts (ONF) pour 162 millions d'euros, et le plan
Chablis Klaus (25 millions d'euros). ■

Un budget quinquennal pour
accompagner la transformation

agricole et forestière

Système 
d'élevage
innovant.
Elevage mixtes
bovins-ovins
permettant 
de jouer sur
la complé-
mentarité 
pour la
meilleure 
qualité 
de l'herbe.

Visite de
la bergerie de

Villarceaux par
les conseillers

aux affaires
agricoles en

poste à Paris.
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GOUVERNANCE ET GESTION DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE (PAC)

Les comptes des organismes payeurs (OP) sont soumis à
un audit annuel de certification mené par la CCCOP. Cette
procédure, imposée par les règlements, vise à s'assurer du
respect des critères d'agrément relatifs au fonctionnement
des OP et de la conformité des dépenses qu’ils réalisent en
évaluant, sur des échantillons de dossiers, les erreurs com-
mises dans la mise en œuvre des aides. Le taux d'erreur
détecté aboutit, dès lors que la tolérance de 2 % est dépas-
sée, à des corrections financières prononcées par la Com-
mission européenne.

La DGPE est à la fois acteur de l'agrément et du suivi des
OP, de la désignation de l'organisme de certification, parti-
cipe au cadrage des principaux régimes d'aide européens
et est en charge du suivi des procédures d'apurement dans
un objectif de maîtrise des risques de correction financière.
Ces responsabilités la conduisent à intervenir lors des
phases clés des audits de certification, puis de leurs suites
conduites par la DG Agri, en participant à l'expertise appro-
fondie des dossiers en anomalie en vue d'apporter les ex-
plications pertinentes aux auditeurs afin de réduire le taux
d'erreur. Elle est également très impliquée dans la définition
des mesures correctives appropriées pour palier les fai-
blesses détectées. Elle veille au maintien du fonctionne-
ment des OP au niveau requis notamment dans le cadre
de l'instance de supervision de leur agrément qu'elle co-
préside avec la Direction du Budget. En 2017, l’apurement
des comptes des OP pour l’exercice 2014 a été finalisé par
la DG Agri. ■

travaux de certification
des comptes

des organismes payeurs

Agriculteurs 
en formation :

"Nouveau 
parcours

technique 
en gestion 

des adventices
en agriculture

biologique".
Étude de 
mélange 
variétale 

dans une 
parcelle test.
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paiement des aides agro-
environnementales 2015

et IcHn 2016-2017

L'année 2017 a vu le démarrage des paiements des
mesures agro-environnementales et climatiques
(MAEC) et des aides à l'agriculture biologique au titre
de la campagne 2015. Le versement de ces aides
connaissait en effet un décalage important lié à la
révision complète du registre parcellaire graphique
suite au plan d'action FEAGA et plus généralement à
la mise en oeuvre de la réforme de la PAC en 2015.
Ce retard est progressivement résorbé.

Le chantier nécessaire à la mise en place de l'outil
informatique dédié à l'instruction et au paiement de
ces mesures a mobilisé la DGPE et l'ASP sur l'ensem-
ble de l'année 2017. Ces mesures nécessitent en
effet la construction d'un outil permettant de gérer
des aides pluriannuelles particulièrement diverses.
Construites pour répondre à des enjeux environne-
mentaux ciblés, elles relèvent à la fois d'un cadre na-
tional et de 21 programmes de développement rural
régionaux. Ce travail important s'est fait en lien étroit
avec les Régions, autorités de gestion du FEADER et
les services déconcentrés de l'Etat. La mobilisation
des services instructeurs que sont les DDT(M) a per-
mis de payer en 2017 75 % des exploitants ayant 
demandé en 2015 des aides à l'agriculture biolo-
gique ou des MAEC portant sur des surfaces pour
un total de 215 millions d'euros, dont 143 millions
d'euros de FEADER et 45 millions d'euros de crédits
du MAA. D'autres financeurs tels que les agences de
l'eau ou les conseils régionaux contribuent égale-

ment au financement de ces mesures. Les paie-
ments vont se poursuivre en 2018, année qui va per-
mettre de résorber la totalité du retard avec le
paiement des campagnes 2016 et 2017, mais aussi
d'établir un premier bilan des MAEC et des aides à
l'agriculture biologique engagées depuis le début de
la programmation 2014-2020. Le retour à un calen-
drier classique permettra également de travailler à
l'amélioration des mesures pour répondre encore
mieux aux enjeux agro-environnementaux dans les
exploitations agricoles.

Enfin, concernant l'indemnité compensatoire de
handicaps naturels (ICHN), dispositif important du
développement rural, l'année 2017 a permis le paie-
ment des aides au titre des deux campagnes 2016
et 2017. 80 % des dossiers 2017 étaient payés en fin
d'année. Cette aide, la plus importante du dévelop-
pement rural, représente 1056 millions d'euros et
concerne un peu plus de 90 000 bénéficiaires. Le re-
tard de paiement est à présent résorbé pour cette
aide et la campagne 2018 pourra être gérée selon
un calendrier habituel. ■
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La politique de développement rural bénéficie de 11 384
millions d’euros de FEADER en France pour la période
2014-2020, répartis entre les 27 programmes de dévelop-
pement rural et les 2 programmes nationaux. Après un dé-
marrage lent entre 2014 et 2016, les différents retards sont
résorbés en 2017 et la mise en œuvre du FEADER est satis-
faisante. Fin 2017, les engagements cumulés représentent
43,3 % de la maquette, et les paiements cumulés 30,2 % de
la maquette.

Le cadre national, document contenant les éléments com-
muns des programmes régionaux, a connu une modifica-

tion en 2017. Adoptée par la Commission européenne le 8
mai, elle consiste en l'introduction de deux nouvelles MAEC.
La mesure SOL_01 (conversion au semis direct sous cou-
vert) est dédiée à la préservation des sols et au stockage de
carbone. Les obligations portent sur un travail du sol réduit,
une couverture permanente des sols et une diversification
de l'assolement. La mesure OUvERT_04 (entretien des
landes atlantiques) vise le maintien de la biodiversité carac-
téristique des landes bretonnes. Il s'agit de mettre en œuvre
un plan de gestion adapté, avec l'encadrement du nombre
et des modalités de fauche de ces surfaces.

En 2018, la DGPE poursuivra ce travail de coordination du
développement rural avec l'ensemble des acteurs impli-
qués. De nouvelles modifications du cadre national sont
prévues : répartition des sommes transférées depuis le pre-
mier pilier par décision de 2017, nouvelle définition des
zones soumises à contraintes, adaptations pour certaines
mesures (dispositif Natura 2000, MAEC,...). ■

la programmation de
développement rural 2014 – 2020

en rythme de croisière

Paysage 
vue du ciel 

vers Toulouse.
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L'année 2017 a vu la poursuite
de la montée en puissance de
l'action de la DMEA, en coor-

dination avec l'ensemble de la
DGPE, au service de l'approche in-
tégrée amont-aval des filières. 

Elle a été marquée en particulier
par la mise en œuvre du dispositif
de gestion de la crise de l'influenza
aviaire de 2015 et la notification du
dispositif pour la crise de 2016, en
lien avec la SDFA, FranceAgriMer et
les DRAAF (voir page 46). La DMEA
a pleinement joué son rôle d'inter-
face entre les entreprises de l'aval
et les services du ministère notam-
ment pour la mise en œuvre des
programmes d'aide à l'innovation et
l'accompagement des entreprises

en difficulté structurelle. Afin de
renforcer le lien avec le terrain, elle
s'est appuyée sur l'animation du re-
seau des référents des DRAAF et
des DIRECCTE et a renouvelé l'orga-
nisation de visites d'entreprises dans
le cadre de la semaine de l'industrie.

En lien avec la direction générale 
des entreprises, elle a participé aux
travaux préparatoires à la nouvelle
génération de contrat stratégique
de filière agroalimentaire, dont
le renouvellement a depuis été
confirmé. 

Enfin, comme l'ensemble de la DGPE,
la DMEA a activement participé aux
États généraux de l'alimentation, et
en particulier aux réflexions relatives

Jean-Marc Callois, Délégué ministériel aux entreprises 
agroalimentaires (DMEA)

aux plans de filière, et à l'innovation
dans les entreprises de l'aval. 

L'année 2018 verra la mise en œuvre
opérationnelle de ces orientations
avec notamment la finalisation du
nouveau contrat stratégique de 
filière et le lancement du Grand
plan d'investissement. En applica-
tion des conclusions des États gé-
néraux de l'alimentation, plusieurs
travaux seront consacrés aux
conséquences de la révolution digi-
tale pour les entreprises. Enfin, un
nouveau panorama des industries
agroalimentaires sera l'occasion
d'actualiser les priorités et les ten-
dances dans les différentes pro-
ductions. ■

ENTREPRISES 
AGROALIMENTAIRES 
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EntREpRISES  
AgROAlIMEntAIRES

En France, le premier foyer d'influenza
aviaire H5N1 a été découvert en no-
vembre 2015 et plusieurs dizaines de
foyers hautement pathogènes pour les
volailles ont ensuite été détectés dans
neuf départements du Sud-Ouest de la
France. Afin de lutter contre cette épi-
zootie, des mesures sanitaires ont été
mises en œuvre, notamment de dé-
peuplement et de vide sanitaire. Cela a
conduit pendant plusieurs mois à l'ar-

le ministère soutient
les entreprises

de l'aval impactées
par l'influenza aviaire

rêt de toutes les activités de l'ensemble
de la filière palmipède de la zone
concernée, menaçant la pérennité des
entreprises d'abattage, de transforma-
tion et de services spécialisées ainsi
que l'emploi et l'économie de la région.

La Délégation ministérielle aux entre-
prises agroalimentaires, avec l'appui
des services des administrations cen-
trale et déconcentrée (DRAAF) et de
FranceAgriMer, a conçu un dispositif
d'indemnisation inédit pour soutenir
les entreprises de l'aval de la filière pal-
mipède. Ce dispositif, approuvé par la
Commission européenne, prend la
forme d'une subvention directe déter-
minée sur la base de la baisse de l'ex-
cédent brut d'exploitation (EBE) de ces
entreprises. L'enveloppe s'est élevée à
dix millions d'euro. Plus de soixante
entreprises françaises en ont bénéfi-
cié.

La France a connu un nouvel épisode
d'influenza aviaire en 2016/2017
(H5N8), qui a à nouveau touché la fi-
lière. Certaines entreprises ont donc
dû affronter l'influenza aviaire deux
années de suite. À la suite de la valida-
tion du renouvellement du régime par
la Commission européenne en février
2018, le ministère va pouvoir renouve-
ler son appui aux entreprises de la fi-
lière en difficulté. ■

Atelier de
fabrication 
de produits 
culinaires 
issus du 
canard. Gaec
de la Lande à
Saint-Quentin-
sur-le-Homme
(Manche). 
Découpe de
médaillons 
de foie gras 
mi-cuit 
au torchon.



OutRE-MER  

Alain joly, délégué ministériel aux outre-mer
(dMOM)

En 2017, la Guyane a connu un
mouvement social d'ampleur
conduisant à la signature de

différents protocoles d'accords. la
délégation a coordonné l'interven-
tion des différents services et sous-
directions impliqués, en particulier
sur les questions relatives au bois,
au foncier agricole, ou encore au
traitement des aides du second pi-
lier de la PaC. les antilles ont subi
un ouragan sans précédent qui a
particulièrement affecté saint mar-
tin et le secteur de la banane de
Guadeloupe et, dans une moindre
mesure, celui de martinique. tous
les services de l’État et notamment
les daaF ont effectué un travail
considérable d'évaluation des dé-
gâts afin que les soutiens publics
puissent être mobilisés dans les
meilleurs délais pour permettre la
relance de l'activité.

les événements climatiques surve-
nus en 2017 ont confirmé que la
gestion des risques et la résilience
des exploitations constituent des
enjeux majeurs en outre-mer. C'est
pourquoi, la délégation a engagé la
réflexion avec l'ensemble des filières
sur l'opportunité de création de
fonds de mutualisation adaptés aux
outre-mer. en matière d'innovation
et de transfert, l'année 2017 a per-
mis de pérenniser l’engagement
des collectivités et de l’État pour
soutenir les projets des réseaux
Rita et le partage d'expériences, y
compris au niveau des pays et ter-
ritoires d'outre-mer. dans les outre-
mer, 2017 aura été aussi marquée
par la dynamique des eGa. les ter-
ritoires ultramarins ont été intégrés
dans toutes les composantes de la
réflexion aux niveaux national et
local, et les interprofessions des
outre-mer ont produit des plans de
filières.

Globalement, pour l'odeadom, l'an-
née 2017 a permis la recomposition
du conseil d'administration et son
articulation avec les comités secto-
riels. la réunion des amis du Posei
organisée avec l'espagne et le Por-
tugal a permis de formuler des 
propositions de simplification du
règlement d'exécution du Posei,
dont l'approbation est attendue
courant 2018. la délégation a dé-
fendu les enjeux des outre-mer
dans la contribution des autorités
françaises à la communication RuP
de la Commission. Cette dernière,
intervenue en octobre 2017, traduit
bien les enjeux portés par la délé-
gation, en particulier le maintien et
l'adaptation du Posei, la gestion des
risques, la création de valeur ajou-
tée, la formation-levier du dévelop-
pement économique et de l'emploi,
l'innovation et la transition écolo-
gique. ■
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En septembre 2017, le cyclone Maria a traversé les Antilles déjà
touchées en 2016 par Matthew. Les vents d'une vitesse sans pré-
cédent ont dévasté Saint-Martin et anéanti tout ou partie du po-
tentiel de production des filières agricoles de Guadeloupe et de
Martinique. Le cyclone a profondément affecté l'économie de la
principale filière d’exportation des Antilles françaises. En effet, il est
survenu au début du pic de production de banane, réduisant à
néant le travail des 600 planteurs qui fournissent annuellement
250 000 tonnes de bananes à l'Europe.

En Guadeloupe, la quasi-totalité des bananiers a été arrachée, 
nécessitant une replantation. Beaucoup de haies brise-vent ont
dû être reconstituées. En Martinique, la très grande majorité des
bananiers a été cassée, autorisant un retour en production plus
rapide après recépage manuel des plants. La structure même des
exploitations a été affectée. Nombre de salariés ont dû être placés
en activité partielle pour au moins 6 mois. De même, les transpor-
teurs locaux, comme ceux qui assurent le transport maritime, ont
été frappés par l'arrêt des exportations.

Depuis septembre 2017, État, collectivités et acteurs de la filière
œuvrent conjointement pour gérer la crise, reconstituer le poten-
tiel de production et revenir auprès des consommateurs. Ainsi, le
fonds de secours, les circonstances exceptionnelles du Posei, les
mesures PDR de reconstitution du potentiel productif et des voi-
ries d’exploitation, l'activité partielle et la formation des salariés ont
permis d'envisager le retour de la banane française sur le marché
européen début 2018. ■

Après le cyclone : comment gérer
l'urgence, revenir en production

et reconquérir le marché

Bananeraie
vue de 

drone en 
Guadeloupe.

Bananeraie 
en Martinique.
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L’INNOVATION ?  
UNE IDÉE NOUVELLE,
MISE EN PRATIQUE 
AVEC SUCCÈS...
À l’issue d’une démarche participative conduite en mode projet, 
un plan d’actions innovation en faveur des entreprises, des 

 a été élaboré à la DGPE. Il s’est forgé 
autour de 15 premières actions, correspondant à des activités 
nouvelles, et vise à développer et partager une culture commune 
de l'innovation. Le plan mobilise l’ensemble de la communauté de 
travail et a vocation à évoluer régulièrement, en accueillant de 
nouveaux projets en 2018 au fur et à mesure de la mise en œuvre
des actions.

L’une d’elles a particulièrement vocation à s’inscrire dans la durée.

 Son nom ?
     Les IdéaCteurs

 Son rôle ?
     50 agents prêts à s’investir pour faire vivre l’innovation dans l’action
     publique au quotidien, dans les pratiques de travail internes mais aussi
     dans l’actualité professionnelle de chacun

  
     Déployer des idées, contribuer à des chantiers existants, 
     apprendre/s’ouvrir/se former

 Ses valeurs ? 
     Intelligence collective et transversalité, ténacité et pédagogie, liberté et autonomie

  

     des groupes-projet, organiser la venue d’intervenants extérieurs stimulants, 
     découvrir des lieux et méthodes inspirants

  
     2 actions référencées, pour le compte du ministère, à la semaine de l’innovation
     publique 2017, la participation aux aventuriers de l’innovation publique. 
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